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L'urbanisme dans une petite ville :

Yverdon
par M. Maicel-D. MÜLLER, architecte S. I. A.

Il apparaît d'une façon courante, aux yeux du profane,

que l'urbanisme ne puisse s'appliquer qu'à des villes
d'une certaine importance, comportant de vastes projets
d'ensembles, aussi beaux que ruineux pour la caisse

municipale. On veut bien admettre à la rigueur que
Genève démolisse le quartier du Seujet, ou de l'Evêché
et que Lausanne fasse table rase des abords de la Riponne,
mais on ne voit pas ce que l'urbanisme puisse avoir de

commun avec les problèmes qui peuvent se poser dans

une petite cité de chez nous.
L'urbanisme, qui commença sous Louis XIV à

s'appliquer à l'esthétique, s'intéressa à l'hygiène et au côté
*J!mÊm au XIXe siècle et à la circulation dès le début du
XXe siècle. Limité tout d'abord dans son action à la

cité, il finit par s'intéresser à la région, pour englober
finalement l'ensemble du territoire national. C'est de

cet esprit que procède le vaste projet d'urbanisme régional,

s'étendant à tout le territoire de la Confédération,
soumis au Conseil fédéral par la Fédération des

architectes suisses (F. A. S.). Une telle étude ne se justifie
déjà qu'au point de vue des voies de communication
routières demandant à être adaptées aux exigences de

la circulation de nos jours. Quantité d autres questions
se posent et parmi celles-ci il y a l'aménagement des

petites villes.
On ne s'est jamais beaucoup occupé d'urbanisme dans

notre pays et la phase de l'urbanisme esthétique est restée

sans traces. Ce n'est qu'au début du XIXe siècle que nos
villes établirent des règlements, dont le but était d'assurer

une hygiène de l'habitation et il faut dire que dans ce
domaine les résultats obtenus ne sont pas à négliger.
Sans que l'on se préoccupât du tracé à proprement parler,

le système consistant à créer des zones réservées à

l'ordre dispersé, limitant l'ordre contigu aux centres des

villes, contribua à assurer à nos cités des quartiers noyés
dans la verdure. N'oublions pas que de nos jours il est
de nombreux pays où l'on ne possède pas cette notion, et
où la construction en ordre contigu est la règle, pour le

plus grand mal du paysage Notre premier grand urbaniste

fut Guillaume-Henri Dufour, agissant non pas
en « général », mais comme ingénieur cantonal à Genève,
où il réalisa un tracé dont nous avons eu ailleurs
l'occas'on de faire saillir les qualités. Il est un mal dont
souffrent nos cités, c'est l'inaptitude de trouver des

emplacements convenables aux monuments publics,
constituant vraiment des solutions urbanistiques fonction
d'un ensemble.

Yverdon est à ce point de vue, et nous sommes
heureux de pouvoir le relever, une exception. On y trouve
des tracés particulièrement intéressants, mettant les

édifices en valeur et faisant bénéficier la ville|É|e ces

motifs d'intérêt. Dans une cité bien tracée, le visiteur
est amené d'instinct à la « Place » et reconnaît d'emblée
l'Hôtel-de-Ville ; aussi la Place Pestalozzi s'impose-t-elle
de suite comme le cœur de la cité et constitue réellement
le centre civique. Elle est entourée du Château, anciennement

symbole de la puissance de Leurs Excellences, de


	...

